
CRITÈRES SÉCURITÉ : 1%
              1 % atteint si TRIR (taux fréquence accidents avec et sans arrêt) ≤ 1,8 

CRITÈRES QUALITÉ : 1 % 
 0,50 % si 90 % du plan "Tous engagés dans la qualité" est réalisé
 0,50 % si le taux de fréquence ("Bien du 1er coup") CQE ≤ 14,9 

CRITÈRES “LEAD TIME” (DÉLAIS D’EXÉCUTION) : 1 %
              1 % atteint si au moins 44 victoires V3 et V4 sont réalisées

CRITÈRES PERFORMANCE ÉCONOMIQUE : 2 %
 0,6 % - Chiffre Affaires : 100 % si CA* ≥ 2 903 M€ 
 0,8 % - EBITDA : 100 % si EBITDA* ≥ 344 M€ 
 0,6 % - Cash-flow : 100 % si Cash-Flow* ≥ -119 M€ 

                                            *Neutralisation des éventuels effets de fusion-absorption

JALON 1 - SATISFACTION CLIENT : 0,6 %
Évaluée via le Net Promoter Score (NPS) : propension de
nos clients à recommander Framatome 

               0,6 % si NPS ≥ 43% 

JALON 2 -  HPC  : 0,6 %
  0,18% Fin de fabrication + RFF de la Cuve : 31/07/2025  
  0,18% Fin de fabrication + RFF du dernier GV : 30/10/2025
 0,24% Fin de fabrication + RFF CC + PR + Branches
Primaires + Hydraulique pompes : 31/12/2025 

E N V E L O P P E  G L O B A L E  :  1 0 % *  +  B O O S T E R  1 %  M A X *
*en % de la masse salariale Framatome

LES CRITÈRES INTÉRESSEMENT 2025
Comment obtenir l’enveloppe maximum d’intéressement en 2025 ? Quels sont les nouveaux critères a valider ?

Dans le cadre de notre accord triennal 2024-2026 et après 3 réunions, nous avons convenu des critères associés à
l’année 2025. Le partage de la valeur via l’intéressement doit permettre à tous les salariés d’être associés aux
résultats de Framatome !

PART SOCIÉTÉ : 5 % + Booster 1 % max - Commune à tous les salariés

cfdtframatome.fr cfdtframatome@gmail.com

L’intéressement est un régime légal facultatif qui permet de lier les salariés aux résultats et aux gains de productivité au
sein de Framatome et qui se traduit par le versement d’une prime. Pour la CFDT, ce mécanisme est un bon moyen de
récompenser l'engagement de tous les salariés. La CFDT est SIGNATAIRE de cet avenant !

5 JALONS CLÉS : 3 % - Communs à tous les salariés

+ 0,4% si Cash-flow ≥  -80 M€

Ou +1% si Cash-flow ≥  -40 M€
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Courbevoie - Jeumont - Lyon - Rugles - Romans-sur-Isère - Chalon/Sully - Ugine - Grenoble
Maubeuge - Montreuil-Juigné - Le Creusot - Saint-Marcel - Paimboeuf - Jarrie - Montbard

JALON 3 - EPR2 - 0,6 %
             0,3% Si Go Fab GMPP au 31/07/2025 
             0,3% Si revue maturité conception PR, branches, MCG au 31/12/25

JALON 4 - Production ROMANS - 0,6 %
             0,6% Si 771 tonnes produites (0,36% dès 700 tonnes puis linéaire)

JALON 5 - RGV FLA2 - 0,6%
             0,3% Si 45 actions REX CRUAS 3 faites pour J0 de FLA2
             0,3% Si nombre FNC AREX ≤4 sur la préfabrication de FLA2

 UNITÉS DE TRAVAIL - BUSINESS UNIT : 2 %

5% pour la part Société + 3% pour les jalons clés + 2% pour les BUs

UT - COMBUSTIBLE (FL) : Rugles obj. feuillard 155 T / Jarrie obj. éponge 1485 T + 20 points si BUC lancé / Romans 2 jalons
ingénierie GAIA, VVER 400 + 4 jalons projets NZU, VVER, Qualification et fabrication de la campagne EPR
UT - BASE INSTALLÉE (IB) : FEP A&B obj. ≥ 96% / Transfo. digitale RFI (100% pour 95% RFI), DRT (100% pour 30 DRT) /
Jalons projets OTIF obj. 100% pour 30 jalons / IB Campus et intégration obj.100% si 5 actions définies atteintes
UT - PROJETS et COMPOSANTS (PCM) : Coûts de non qualité obj. ≤ 24M€ / Délais 297 jalons obj. ≥ 90% / Maturité des
processus obj. ≥ 80% / Booster si atteintes de 590 000 heures bonnes alors l’indicateur délais obtient + 30 points
UT - INGENIERIE et CENTRE TECHNIQUE (DTI) : 226 Jalons projets obj. ≥ 99% / Qualité-efficacité %NCR traitées en moins
de 6 mois obj. ≥ 80% / %NCR ouvertes moins de 2 mois après déclaration du NQE dans Q-Base obj. ≥ 80% 
UT - CONTRÔLE COMMANDE (I&C) : 63 Jalons projets obj. 100% / 11 jalons transformation obj. 100%, / Qualité
vieillissement QE, 100% pour 35% de réduction (soit 103 jours)
UT - CORPORATE : Moyenne des résultats de toutes les UT / Tenue des budgets si les dépenses ≤ 151,2 M€ alors 100%

 Répartition en fonction du temps de présence et de la rémunération (plancher : 36 088 € et plafond : 101 500 €).

CFDT FRAMATOME

http://www.cfdtframatome.fr/
http://gmail.com/

